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Brevet de technicien supérieur agricole     

Épreuve E1 toutes options 

Extrait des notes de service ayant pour objet la définition des épreuves et 
modalités d'évaluation pour chaque option du BTSA  

 

Épreuve générale E1 : Expression française et culture socio-économique 

L’épreuve générale E1 « Expression française et culture socio-économique » est de nature 
écrite, d'une durée de 4h00 et affectée d'un coefficient 6.  

Elle permet d’évaluer la capacité « S’exprimer, communiquer et comprendre le monde : 
Analyser et argumenter dans le cadre d’un débat de société ». C'est une épreuve intégrative. 

L’évaluation se déroule dans les mêmes conditions pour les étudiants en CCF et hors 
CCF. 

 

1) Objectifs de l’épreuve 

 

Elle permet d’évaluer la sous-capacité « Analyser et argumenter dans le cadre d’un débat de 

société », incluse dans la capacité générale « S’exprimer, communiquer et comprendre le 

monde ». 

Pour information, cette capacité est acquise dans le cadre des modules M21 et M22. 

Le sujet proposé aux candidats se réfère à un thème culturel et socio-économique mis en 

œuvre dans le cadre des modules de formation  M21 et M22 et des activités pluridisciplinaires. 

Chaque année, une note de service précise le thème au programme pour tous les BTSA. Ce 

thème est valable pour une promotion. 

 
 

2) Nature de l'épreuve 
 
L’épreuve est une production écrite qui s’effectue sur la base d’un corpus de documents. L’un 

d’eux, document principal, d’environ 800 à 1200 mots, est de nature argumentative. Les autres 

documents présentent des informations ou des points de vue contradictoires ou 

complémentaires. L’ensemble de ces documents est lisible en moins d’une demi-heure. 

 

L’épreuve comprend deux parties : 

- Dans la première partie, l’objectif est de vérifier que le candidat a compris le texte du 

document principal en mobilisant ses référents culturels et socio-économiques. Le candidat 

répond à des questions portant sur la compréhension du texte principal (30 minutes) ; 

- Dans la deuxième partie, l’objectif est de vérifier que le candidat sait, dans une situation de 

communication donnée, s’exprimer par écrit. Le candidat, à partir de documents fournis et de 



ses référents culturels et socio-économiques, expose un point de vue, l’illustre et argumente 

(3h30). 

 

3) Évaluation de l’épreuve 

 

Elle est assurée, à partir d’une grille nationale par, obligatoirement, un enseignant d’économie 

et un enseignant choisi parmi les disciplines suivantes : français ou éducation socioculturelle. 

 
https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/examens/epreuves-

terminales/grilles/btsa/Grille_BTSA_E1_NR.pdf 
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